
 

ASBL / BCE :  0432.012.066 

PV de l’AG du 1er mars 2025 

La captation vidéo de l’AG est disponible à cette adresse : 
https://www.youtube.com/watch?v=uczuQYimLE8&t=168s 

 

La 40e Assemblée générale de l’asbl « Les Amis de Hergé » est ouverte à 14 h. dans les 
salons de l’Hôtel Nivelles Sud à Nivelles. 

1) Le procès-verbal de l’Assemblée générale du 9 mars 2024 est approuvé. 

2) Le vice-président, président par intérim, Jacques Langlois ouvre l’AG et donne des 
nouvelles de la santé du président. 

3) Olivier Roche, secrétaire de l’asbl dresse un bilan de l’activité depuis la dernière 
élection de mars 2024 et la prise de fonction des administrateurs. Le rapport d’activités 
est approuvé. Il présente les projets en cours. 

4) Le trésorier présente le bilan financier 2024 de l’asbl. Le bilan financier est approuvé et 
décharge est donnée aux administrateurs. 

5) Le budget 2025 est présenté en équilibre. 

6) Cotisation : le montant de la cotisation reste à 45 euros pour l’année 2025. 

7) Par mail du 20 décembre 2024 à 22 :54, confirmé par RAR, Frank Griese, domicilié Sint-
Ambrosiusstraat 22/202, 9600 Renaix – Belgique, né le 14 janvier 1972, fait part au 
secrétariat de sa démission comme administrateur de l'Association Sans But Lucratif Les 
Amis de Hergé ASBL, Rue Borrens 51, 1050 Bruxelles – Belgique. L’AG prend acte de cette 
démission. Elle sera publiée au Moniteur. Marc Chapelle est mandaté par les Amis de 
hergé en tant que conseiller juridique pour cette démarche. 

L’ordre du jour étant épuisé, l’assemblée est clôturée à 14 h 30. 

Le bilan financier 2025 est annexé au PV 

https://www.youtube.com/watch?v=uczuQYimLE8&t=168s

